
SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
A VOCATION MULTIPLE 
DE L’AGGLOMERATION MULHOUSIENNE 
  

PROCES-VERBAL DU COMITE D’ADMINISTRATION 
Séance du 17 décembre 2009 

 
 
Présents (50) : MM. BARTH, BAUER, Mmes BOUR, BRUN, BUCHER, MM. BUTTAZZONI, 
BUX, CHAPRIER, CIARLETTA, DANNER, ECKENSPIELLER, FEIGEL, FREY, 
FURTWENGLER, GERARDIN, GLOTZ,  GOESTER, Mme GRISEY, MM. HARTMEYER, 
HATTENBERGER, ISSELE, JUST, Mme KARR, MM. LAMY, LEGGERI, MAHZOUL, 
MAITREAU, MANDRY, MARQUET, MARTIN, MENY, METZGER, NEMETT, NICOLAS, 
NOTTER, NYCZ , PAPIRER, REIBEL, SCHEIWE, SCHIRCK, SOTHER, STOCKER, Mme 
STRIFFLER, MM. STRIFFLER, TOME, TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WALTER et 
WILLEMANN 
 
Excusés (24) : MM.BAILEN, BECHT BLANGENWITSCH, BOCKEL, CLOG, Mme ECKERT, 
MM. ENGASSER, FLURY, Mme HERBAUT, MM. HILLMEYER,  HIRTH, KIMMICH, KLEIN, 
LASEK, Mme LETTERMANN, Mme MILLION, MM. NIEDERGANG, OLIVIER, POCHON, 
RAUMBAUD, ROTTNER, SCHNEIDER, STOESSEL et WEBER 
 
Absents (3) : MM. DREYFUS, TURLOT et Mme WINNLEN 
 
Ont donné procuration (10) : M. BLANGENWITSCH, Mme ECKERT, MM. ENGASSER, 
FLURY, HIRTH, KLEIN, Mme MILLION, MM. NIEDERGANG, ROTTNER et SCHNEIDER 
 
Assistent en outre à la séance : MM. NAZON, GIRY, ARLOTTI, WILLGALLIS, VILLAUME, 
RICHARD, ADLER et OCHSENBEIN, Mme PFEFFER et JAMMES 
 
M. NAZON est désigné secrétaire de séance par l’assemblée. 
 

Le Comité d’administration a approuvé les délibérations suivantes : 
 
 

1.  Approbation du procès-verbal du Comité d’Administration du 12 juin 2009  
2.  Approbation du procès-verbal du Comité d’Administration du 22 octobre 2009  
  
 ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES :  
  
3.  Budget 2009 : décisions modificatives 
4.  Emprunt 2009  
5.  Convention d'ouverture de crédit à conclure avec le Crédit Mutuel 
6.  Débat d'orientation budgétaire 
7.  Facturation inter-budgets 
8.  Participation financière des budgets annexes aux dépenses du budget général 
9.  Constitution de groupement de commandes pour l'acquisition de matériels et 

logiciels micro-informatiques 
10.  Indemnité de conseil au Trésorier Principal de la Ville de Mulhouse, Receveur du 

Syndicat 
 
 
 
 
 

 



 ASSAINISSEMENT :  
  
11.  Convention d'aide de l'Agence de l'Eau RHIN MEUSE  
12.  Convention d'aide du Conseil Général 
13.  Extension du réseau d'assainissement rue des Bateliers à RIEDISHEIM 
14.  Bassin d'orage Grand'Rue à SAUSHEIM 
15.  Renouvellement du réseau d'assainissement, rue Jean Jaurès à LUTTERBACH 
16.  Renouvellement et réhabilitation du réseau d'assainissement, Grand'Rue et rue 

de l'Etang à ESCHENTZWILLER 
17.  Elimination des eaux claires parasites et mise en conformité de branchements, 

rues Branly, Curie, Montgolfier, Palissy, Pasteur et Vogt à PULVERSHEIM 
18.  Bassin de rétention des étangs de pêche à RIXHEIM 
19.  Contrôle de la qualité d'exécution de la partie en domaine privé du branchement 

au réseau 
20.  Convention d'occupation du réseau d'assainissement collectif 
21.  Service d'assainissement non collectif – redevance 2010 
22.  Tarif 2010 pour la vérification de la situation des immeubles en matière 

"assainissement" 
23.  Bassins de rétention eaux pluviales – subvention au titre du programme 

européen Interreg IIIB SOS 2001 – 2005 
24.  Collecteurs intercommunaux Rixheim – Habsheim – Eschentzwiller – 

Zimmersheim : renouvellement de la convention en forêt domaniale de la Hardt 
"SIVOM / OFFICE NATIONAL DE LA FORET" 

25.  Redevance d'assainissement au 1er janvier 2010 pour les usagers de 
BALDERSHEIM et de BATTENHEIM de la station d'épuration sise à 
RUELISHEIM 

  
 TRAITEMENT DES RESIDUS URBAINS : 
  

26.  Tarifs de traitement des déchets pour l'année 2010 
27.  Usine d'incinération – déplacement de l'unité du prébroyage et aire de stockage 

de balles  
  
 COLLECTE SELECTIVE DES DECHETS : 
  
28.  Prévention des déchets : relance d'une campagne de distribution de 

composteurs individuels 
  
 QUALITE DE L'AIR :  
  
29.  Biosurveillance de la qualité de l'air par les lichens – année 2009 
  
 COMMUNICATION : 
  
30.  Rapport annuel d'activité du Syndicat – année 2008 

 
           31. Mission « TRU » : Facturation du coût de l’incinération des ordures ménagères 

au Syndicat mixte du secteur 4 
 

 
 


